
N o t r e  c o u r a n t .

www.1to1energy.ch

1 t o 1  e n e r g y  e a s y  m i n e r g i e :  p o u r
l e s  c l i e n t s  a y a n t  a d o p t é  l e s
n o r m e s  M I N E R G I E ® o u  M I N E R G I E - P ® .



A qui ce produit est-il destiné ?
Il s’adresse aux propriétaires et aux locataires (en
accord avec leur propriétaire) de bâtiments répon-
dant aux normes MINERGIE® ou MINERGIE-P®. 
Il revient au client de fournir la preuve du respect
des normes MINERGIE® (certificat MINERGIE®

Suisse).

easy minergie entre en ligne de compte pour une
consommation électrique annuelle allant jusqu’à
20 000 kilowattheures (kWh) environ sans factura-
tion séparée de la prestation mesurée. Ce produit
englobe la fourniture de l’électricité, des presta-
tions supplémentaires et des modules à choix.

Quels avantages « 1to1 energy easy minergie »
vous procure-t-il ?
• Un prix intéressant.
• Une transparence accrue grâce à la prestation

gratuite appelée « statistique énergétique ». 
Vous pouvez vérifier l’efficacité réelle de votre
consommation d’énergie.

• Des conseils compétents.

Votre fournisseur
BKW FMB Energie SA
Viktoriaplatz 2
3000 Berne 25
www.bkw-fmb.ch

easy minergie

Prix de base Prix de consommation
Haut tarif Bas tarif

Hors TVA 14,00 CHF / mois 20,50 ct. / kWh 9,00 ct. / kWh
TVA incluse * 15,06 CHF / mois 22,06 ct. / kWh 9,68 ct. / kWh

* Prix arrondis

Ces prix comprennent la rétribution pour l’utilisation du réseau.

Mehr Lebensqualität, tiefer EnergieverbrauchMeilleure qualité de vie, faible consommation d’énergie  

M é n a g e s  e t  e n t r e p r i s e s  a r t i s a -
n a l e s  c o n s o m m a n t  p e u  d ’ é n e r g i e
e t  i n s t a l l é s  d a n s  d e s  b â t i m e n t s
r é p o n d a n t  a u x  n o r m e s  M I N E R G I E ®

o u  M I N E R G I E - P ® .
Quelle est la composition du prix ?
Vous payez un prix de base pour l’abonnement et
un prix pour votre consommation, en kWh. easy
minergie applique un haut tarif de 7 heures à 
21 heures environ et un bas tarif entre 21 heures et
7 heures environ. FMB se réserve toutefois le droit
de décaler la période de bas tarif suivant la charge
du réseau.

Comment la consommation de courant est-elle
mesurée ?
Le courant est fourni et mesuré à basse tension
(400 volts). Nous mettons à votre disposition l’ap-
pareillage de mesure nécessaire (compteur à dou-
ble tarif). Un abonnement est établi pour chaque
compteur. Les compteurs à tarif unique doivent 
être remplacés par des compteurs à double tarif.

Bases contractuelles complémentaires :
• Contrat easy minergie.
• Conditions générales pour la fourniture d’énergie

électrique de BKW FMB Energie SA (CGF FMB).
• Prescriptions relatives à l’établissement d’instal-

lations électriques (PDIE).
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